
BILAN INTERMEDIAIRE 2006 – CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION 
 
QUELQUES CARACTERISTIQUES CONCERNANT LES ETABLISSEMNTS AYANT RECRUTE 
 

 603 établissements ont recruté 1 280 contrats de professionnalisation. 
 50% des contrats ont été conclus au sein d’établissements de moins de 50 salariés 
 85% des contrats de professionnalisation relèvent des accords MBIA et Boulangerie Industrielle. Pour 

ce dernier, il s’agit principalement de TPE Terminaux de cuisson. 
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Répartition par tranche d'effectif des établissements ayant conclu un contrat de 
professionnalisation en 2006

Établissements ayant conclu des contrats de professionnalisation 
répartis par accord de branche (2006)
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QUELQUES CARACTERISTIQUES CONCERNANT LES PERSONNES RECRUTEES 
 

 Parmi les 1 280 personnes recrutées en contrat de professionnalisation nous comptons autant d’hommes 
que de femmes.  

 70% des personnes recrutées ont moins de 26 ans et 17% plus de 45 ans. 
 80% des contrats sont des CDD et 40% d’entre eux ont une durée comprise entre 19 et 24 mois. 
 En 2006, il y a moins de contrats dont l’objectif visé est le CQP par rapport à 2005, par contre il y a 

près de 2 fois plus de contrats visant une reconnaissance CCN et 60% des contrats prépare à un 
diplôme ou titre homologué. 

 Plus d’un  contrat sur 2 est accompagné par un tuteur, au total 917 tuteurs identifiés. 

Répartition des salariés en contrat de professionnalisation selon 
l'objectif de formation visé (2006)
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Répartition des salariés en contrat de professionnalisation 
selon la tranche d'age (2006)
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QUELQUES CARACTERISTIQUES CONCERNANT LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

 Engagements 2006 contrat de professionnalisation : 13 740 160 € 
 Engagement actions tuteur (mission et formation) : 1 307 000 € 


